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1 CONTEXTE, CONDITIONS-CADRES 

1.1 Cadre général 

Dans le cadre du pôle de développement cantonal de St-Aubin, il est prévu de cons-

tituer un pôle d’activité agro-alimentaire sur l’ancien site d’Elanco. Ce site fait l’objet 

d’une procédure d’affectation cantonale (PAC). 

Un premier projet concret (appelé ci-après « entreprise S ») souhaite s’y implanter, 

sous l’égide de la promotion économique du canton de Fribourg. Les démarches sont 

en cours au niveau de l’Etat de Fribourg (actuellement propriétaire du bien-fonds), qui 

est responsable du PAC (plan d’affectation cantonal), qui doit notamment régler l’équi-

pement de celui-ci, plus particulièrement en matière d’épuration des eaux usées. 

Le présent rapport traite de la thématique de l’épuration des eaux usées provenant 

du PAC de Saint-Aubin.  

Le traitement des eaux usées fait partie des équipements nécessaires au sens de 

l’art. 19 LAT et de l’art. 17 LEaux. 

1.2 Cadre légal relatif à l’épuration des eaux 

L’art. 11 LEaux règle le principe du périmètre des canalisations, à l’intérieur duquel 

les eaux usées doivent être raccordées aux égouts. Les détenteurs des égouts sont 

tenus de prendre en charge les eaux polluées et de les amener jusqu'à la station 

centrale d'épuration.  

L’octroi d’un permis de construire (art. 17 LEaux) n’est possible que lorsque le déver-

sement des eaux polluées dans les égouts est garanti.  

L’art 12 al. 1 LEaux fixe la nécessité d’un prétraitement, lorsque les eaux ne se prê-

tent pas à un rejet direct dans la canalisation. L’art 7 OEaux précise de quelle ma-

nière sont fixées les exigences de prétraitement. Implicitement, les charges rési-

duelles après prétraitement sont traitées sur une station d’épuration publique (sauf si 

elles ne s’y prêtent pas, art. 12. al 2. LEaux). 

Finalement, l’Annexe 3.2 de l’OEaux détaille les exigences pour les eaux usées in-

dustrielles. Son al. 2 consacre le principe stipulant que les charges pollutives doivent 

être les plus faible possibles, selon « l’état de la technique ». Cette obligation est sou-

mise au principe de proportionnalité (al. 2 let. a). 

Les stations d’épuration rejetant les eaux épurées dans un milieu récepteur sont te-

nues d’observer les exigences de l’Annexe 3.1 de l’OEaux.  

Du point de vue de cours d’eau récepteurs, les exigences de l’Annexe 2 OEaux doi-

vent être respectées. Lorsque ce n’est pas le cas et qu’il est établi que la cause réside 

dans les apports en eaux usées épurées, l’autorité peut renforcer les exigences de 

rejet (art. 6 al. 2 OEaux). 
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1.3 Données de base 

 Séances Holinger - SECA – SEn/PE du 9.1.2018 et 15.3.2018  

 Séances Holinger  - SEn/PE - Entreprise "S" du 14.12.2017, 12.1.2018, 14.3.2018 

 Séance  Holinger - SEn/PE - Promotion économique du 21.2.2018 

 Vision locale et terrain : Holinger  SEn-PE- Entreprise "S" du 23.1.2018 

 Documentation compilée :  

- Documents et données de base de l’étude en cours de régionalisation Basse 

Broye/Vully 

- Elimination des micropolluants dans les stations d’épuration fribourgeoises -

Planification cantonale, Mai 2017 ; Traitement des micropolluants dans les sta-

tions d’épuration vaudoises - Planification cantonale provisoire, 2016 

- Plans conformes à l’exécution de la STEP Domdidier 

- Plans conformes à l’exécution de la station de pompage de Saint-Aubin et de 

la conduite de liaison vers la STEP de Domdidier 

- Données d’exploitation et de contrôle de la STEP de Domdidier 

- Informations sur la qualité de l’eau des cours d’eau et du Lac de Morat 

- PGEE des communes de Saint-Aubin et de Belmont-Broye 

- Géoportails vaudois (Geoplanet), fribourgeois (SYSIF) et de la Confédération 

- Données techniques et financières de projets de prétraitements industriels et 

de STEP réalisés par HOLINGER SA 

1.4 Implantation de l’entreprise « S » 

Une première implantation est prévue à court terme. L’entreprise « S »1 prévoit de 

développer une activité de valorisation du lactosérum (aussi appelé "petit-lait" : sous-

produit issu de la coagulation du lait, produit en grande quantité par l'industrie laitière 

et produisant d’importantes charges polluantes), qui est utilisé comme matière pre-

mière pour la production de denrées alimentaires pour bébé.  

Selon l’information de la promotion économique, la mise en service de cette usine est 

prévue mi-2021. 

1.5 Implantations ultérieures 

Le PAC dispose de réserves de terrain pour accueillir potentiellement deux autres 

entreprises de taille comparable à celle de « S », également dans le domaine agro-

alimentaire.  

Au moment de la procédure PAC, il n’existe pas encore d’intentions concrètes. Il est 

toutefois nécessaire que l’équipement, en l’occurrence le traitement des eaux usées, 

soit anticipé pour le développement complet du site.  

                                                
1 Cette abréviation est utilisée à des fins de confidentialité. 
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1.6 Milieux récepteurs 

La Broye 

La Broye peut recevoir des eaux usées épurées.  

L’Arbogne 

De par son faible débit d’étiage, l’Arbogne n’est pas indiquée en tant que milieu ré-

cepteur pour des eaux usées épurées. La qualité des eaux n’est pas satisfaisante, les 

objectifs fixés à l’Annexe 2 OEaux pour les cours d’eaux ne sont en l’état pas atteints.  

Petite Glâne, Grand Fossé 

De par leurs débits insuffisants, ces cours d’eau sont inaptes à recevoir des eaux 

usées épurées. 

Lac de Morat 

Le lac est très sensible à l’eutrophisation. Selon un rapport de l’OFEV2, « la production 

et la biomasse algale sont encore trop élevées, le macrozoobenthos et les commu-

nautés de plantes aquatiques présentent toujours un statut méso-eutrophe, et tous 

les ans la valeur-cible légale exigée pour l’oxygène n’est régulièrement pas atteinte 

dans l’hypolimnion global ». 

Un objectif de diminution des apports en phosphore inorganique disponible (PID) de 

2'000 kg par an a donc été fixé. Il s’ensuit que tout nouvel apport en phosphore dis-

ponible doit être évité et que les apports existants, en particulier en provenance des 

stations d’épuration, devront être si possible diminués. 

Seule la Broye et le Lac de Morat se prêtent comme milieu récepteur des eaux usées 

épurées. La charge en phosphore disponible arrivant dans le lac doit être diminuée. 

1.7 Horizons de temps 

Le présent rapport se base sur les horizons de temps suivants : 

 2021 : correspond à la date de mise en service de la 1ère entreprise dans le PAC, 

à savoir l’entreprise « S » 

 2021 – 2025 : développement du PAC, autres implantations d’entreprises 

 2025 – 2030 : mise en service envisagée du projet d’épuration régional 

 2040 : horizon de planification du projet d’épuration régional 

  

                                                
2 Le lac de Morat, Qualité de l’eau du lac ; OFEV 2016 
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1.8 Objectifs du présent rapport 

Le présent rapport fait partie du dossier d’examen préalable du PAC et vise à : 

 Caractériser les eaux à évacuer qui seront générées dans le périmètre du PAC  

 chapitre 2 

 Dresser un état de lieux des équipements d’épuration existants  chapitre 3 

 Identifier et décrire les équipements nouveaux nécessaires pour le PAC 

 chapitre 4 

 Documenter les démarches effectuées pour l’identification des emplacements de 

ces équipements  chapitre 5 

 Etablir une « feuille de route » pour la suite des démarches à mener  chapitre 6 

 

Le présent rapport doit être complété pour l’examen final (été 2018), en fonction du 

développement du projet « S » et des éléments nouveaux non encore disponibles au 

moment de l’examen préalable.  
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2 EAUX À ÉVACUER 

2.1 Eaux usées ménagères 

La production d’eaux usées ménagères du PAC est estimée comme suit3: 

 Total emplois projetés sur site: 1’500 

 Correspond à 666 EH (eaux usées ménagères emplois, restaurants, etc.), soit 113 

m3 par jour, débit pris sur 14h 2.25 l/s 

 En phase 1 (Implantation « S »), environ 100 emplois, admis 100 EH 

2.2 Eaux usées industrielles 

2.2.1 Activités de l’implantation « S » 

A court terme, l’entreprise « S » prévoit son installation dans le périmètre du PAC. 

Cette entreprise produira des aliments pour bébés, avec pour matière première un 

apport d’environ 600 m3/jour de lactosérum.  

L’entreprise développe actuellement son processus industriel. Il n’est donc pas en-

core possible de connaître avec précisions les effluents à considérer. Une première 

estimation a toutefois été effectuée par l’entreprise, en concertation avec le SEn. Les 

valeurs indiquées plus bas devront donc être confirmées et le cas échéant 

adaptées une fois le processus industriel connu de manière précise. 

 Le schéma ci-dessous illustre les principaux flux à considérer (quantités journa-

lières, pour une production de 320 jours par an, 7 jours sur 7) : 

 

Figure 1: Schéma de flux sommaire, en rouge: valeurs préliminaires estimées par HOLINGER 

 

                                                
3 Selon courriel de BBHN SA "PAC St-Aubin - EH eaux usées" du 11.01.2018 et Rapport 
BBHN SA - Concept d'équipement et de gestion des eaux - 23.03.2018 

Production

600 m3 lactosérum 1’100 m3 d’eau (réseau)

Prétraitement EU 
industrielles:

en cours 
d’évaluation par 

l’entreprise S

100 m3 évaporé

100 m3 feed

90 t produit fini (poudre)

EU brutes:
1’500 m3

1.3 t MS
4’000 kg DCO
(33’000 EHDCO)

200 kg Ptot
(110’000 EHPtot)

A traiter sur STEP:
1’500 m3

720 - 1’200 kg DCO
(6’000-10’000 EHDCO)

30 kg P
( 16’660 EHPtot)
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Plusieurs constats peuvent être faits : 

 Un prétraitement industriel est judicieux et économique dans tous les cas. Le type 

d’effluent à attendre se prête à un prétraitement ; 

 Les charges en carbone après prétraitement sont estimées à 720 à 1'200 kg DCO 

par jour, soit quelque 6'000 à 10'000 équivalent-habitants. Ce rendement corres-

pond à un prétraitement relativement poussé, avec un abattement de l’ordre de 70 

à 80 % en DCO4 ; 

 Les charges brutes en phosphore se montant à environ 200 kg/jour, ou 110'000 

équivalent-habitants (!). Un traitement à plusieurs étages (à répartir entre prétrai-

tement et traitement final) sera obligatoirement nécessaire pour ramener à un ni-

veau acceptable les charges restituées au Lac de Morat ; 

 Les charges en azote seront faibles. 

Pour l’entreprise « S », un prétraitement est nécessaire et judicieux. Une première 

estimation, qui reste à confirmer, montre qu’après prétraitement, une charge de 6'000 

à 10'000 équivalent-habitants (DCO) devra être traitée au niveau du traitement final. 

Les charges en phosphore nécessitent un traitement très poussé, à plusieurs étapes. 

Les informations préliminaires disponibles montrent également qu’il faut s’attendre à 

d’importants apports en sels (contenus dans le lactosérum). Dans le cadre du PAC, 

il a donc été analysé si ces charges en sel étaient admissibles pour les milieux récep-

teurs. Cette analyse fait l’objet d’une note séparée en  Annexe 1. 

Sur la base de cette analyse, basée sur les informations préliminaires de l’entreprise 

« S », les rejets de sels attendus ne sont pas admissibles dans l’Arbogne (débit insuf-

fisant). L’admissibilité des rejets de sels dans la Broye doit être examinée plus avant 

avec le développement des charges et du process de l’entreprise « S » (non encore 

connus à ce jour). 

2.2.2 Autres activités du PAC 

Le PAC dispose d’un potentiel d’accueil de 2 autres entreprises du même type que la 

première, avec une activité a priori similaire, dans le domaine agro-alimentaire. Po-

tentiellement, un triplement des charges à traiter doit donc être envisagé dans le cadre 

de la planification.  

De manière très sommaire et en faisant l’hypothèse que le projet « S » puisse être 

extrapolé à l’ensemble du PAC, la charge DCO résiduelle à traiter à terme sur un 

équipement public serait de l’ordre de 18'000 à 30'000 équivalent-habitants.  

2.3 Eaux pluviales, eaux non polluées 

Le présent rapport ne traite pas de l’évacuation des eaux pluviales et des eaux non 

polluées. Ce sujet est traité dans le cadre des équipements généraux du site (voir 

rapport BBHN SA - Concept d'équipement et de gestion des eaux - 23.03.2018). 

                                                
4 Demande chimique en oxygène, traduisant la charge pollutive carbonée 
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3 EQUIPEMENTS D’ÉPURATION EXISTANTS 

3.1 Station de pompage de Saint-Aubin, liaison vers STEP Domdidier 

La station de pompage est équipée pour un débit d’environ 20 litres/secondes, avec 

un système à air comprimé.  

La conduite de liaison est un PE DN200/172, sur une longueur de 3 km environ. 

3 autres pompages existants arrivent sur la même conduite sous pression.  

 

 

Figure 2: STAP St-Aubin et conduite de liaison jusqu'à la STEP de Domdidier 

Le débit de projet à court terme (implantation entreprise « S ») atteint quelque 

50 litres/seconde (20 l/s actuel + 30 l/s du PAC, en situation de pointe). Les vitesses 

dans la conduite existante seraient trop élevées, conduisant à une importante con-

sommation énergétique (pertes de charge) et des problèmes d’exploitation.  

Avec l’occupation complète du PAC et de potentiels débits supplémentaires, la situa-

tion serait encore péjorée. 

Les équipements de pompage et la conduite ne sont pas suffisants pour les eaux 

usées ménagères et industrielles du PAC. Ces équipements devraient être modifiés, 

respectivement reconstruits si les eaux usées ménagères et industrielles étaient 

acheminées à Domdidier.  

Le coût d’une telle modification peut sommairement être estimé à 2 à 3 millions de 

francs. 
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3.2 STEP de Domdidier 

3.2.1 Etat actuel 

La STEP de Domdidier traite les eaux usées des communes de Belmont-Broye et de 

St-Aubin. La STEP est située sur le territoire de la commune d’Avenches (VD), en 

dehors de la zone à bâtir.  

Construite en 1990, la STEP fonctionne avec un système de disques biologiques, 

traitant successivement le carbone et l’azote. Sa capacité est de 11’000 équivalent 

habitants. La STEP n’a que peu de réserves. Elle est surchargée du point de vue 

hydraulique. Ses performances de traitement de ne sont pas satisfaisantes, les exi-

gences de l’OEaux ne sont pas atteintes (rendements et nitrification insuffisants). 

Son milieu récepteur est l’Arbogne. 

Le STEP de Domdidier n’a pas de réserves de capacité et ne fonctionne pas de ma-

nière satisfaisante. Elle pourrait très éventuellement accueillir les eaux usées ména-

gères du PAC. Il est toutefois exclu d’y raccorder les eaux usées industrielles.  

3.2.2 Possibilités d’extension 

Dans le cadre de la présente étude, un renforcement des capacités de la STEP a été 

examiné de manière détaillée.  

Les possibilités sont limitées par la situation hors zone à bâtir de la STEP. Il n’est pas 

envisageable de construire de nouveaux ouvrages (bassins, bâtiments) dans ce con-

texte. L’examen des possibilités de renforcement s’est donc concentré sur une solu-

tion « intra-muros », à l’intérieur des volumes bâtis et des bassins actuels.  

La solution permettant de tirer le maximum des volumes existants est la transforma-

tion des disques biologiques en lit fluidisé (appelé aussi MBBR : « Moving bed biofilm 

reactor »). Des supports à grande surface spécifique permettent de fixer la biomasse. 

La filtration finale existante doit être renforcée pour séparer les boues en excès sup-

plémentaires. La filière boue doit être complétée par un pré-épaississement. 

Le schéma ci-dessous montre les modifications nécessaires (en vert) : 

 

Figure 3: Schéma de principe de la modification du procédé de la STEP de Domdidier 
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Cette solution permet un gain de capacité d’environ 6’000 EH (DCO et NH4).  

La situation des modifications est présentée ci-dessous :  

 

Figure 4: STEP de Domdidier, situation des modifications évaluées 

Une évaluation des coûts de cette transformation a été effectuée. Le devis se monte 

à 4.85 millions de CHF (hors TVA, frais annexes et honoraires compris). Le détail du 

devis figure à  l’Annexe 2. 

Ce montant, mis en relation avec le gain de capacité, est élevé. Il est dû notamment 

aux nombreuses modifications nécessaires, à la nécessité de maintenir la STEP en 

service pendant les travaux de transformation ou encore à la nécessité d’une refonte 

complète de l’automation. 

On note qu’une fois cette mesure mise en œuvre, le site de Domdidier ne présente 

plus aucune marge de manœuvre. Ainsi, si les charges provenant du PAC devaient 

dépasser les 6'000 équivalent-habitants, la situation serait sans issue. 

Sur le plan de l’exploitation, le fonctionnement de l’installation serait proche de la limite 

de capacité. Or, les fluctuations de charges provenant de l’industrie peuvent être très 

importantes, ce qui rend plus difficile une exploitation stable. Il s’ensuit un risque de 

péjoration de la qualité de l’eau de l’Arbogne. 

Finalement, il faut anticiper ici la discussion qui sera menée au chapitre 5.2 : les in-

vestissements proposés plus haut sont sans utilité pour le projet régional. D’une part, 

la STEP régionale, plus grande, ne pourra pas réutiliser les ouvrages de Domdidier. 

D’autre part, le site de Domdidier n’est pas le plus favorable pour la STEP régionale. 

Les possibilités d’extension de la STEP de Domdidier sont limitées. Un gain de capa-

cité de quelque 6'000 équivalent-habitants est possible. Cette solution est toutefois 

coûteuse (4.85 millions de francs) et ne permet pas de répondre aux besoins du PAC. 

Même pour l’entreprise « S », la capacité pourrait être insuffisante.  

En conclusion, la solution « Domdidier » doit être écartée, même en tant que 

solution à court terme pour l’entreprise « S ». 
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3.3 Autres STEP 

La STEP d’Avenches (VD) traite actuellement les eaux de 6'000 équivalent-habi-

tants. La STEP fonctionne déjà à la limite de ses capacités et n’est pas en mesure de 

recevoir des charges supplémentaires.  

La STEP de Bellerive (VD), même si elle n’est actuellement pas sollicitée au maxi-

mum, est de trop petite taille (capacité d’environ 2'500 équivalent-habitants) pour re-

cevoir les charges du PAC.  

Aucune autre STEP de la région n’est en mesure de recevoir les charges du PAC. 

3.4 Projet d’épuration régional 

De manière générale, les cantons de Vaud et de Fribourg mènent une politique visant 

à regrouper le traitement des eaux usées des communes5. Les STEP actuelles sont 

souvent de petite taille, de performance insuffisante et atteignent progressivement la 

fin de leur durée de vie technique. De plus, le traitement des micropolluants requière 

des entités de taille suffisante.  

Dans le bas du bassin versant de la Basse Broye (avec une partie du Vully), une telle 

démarche de régionalisation est en cours. Son périmètre est indiqué ci-dessous : 

 
Figure 5: périmètre du projet régional "Basse Broye Vully" 

                                                
5 Elimination des micropolluants dans les stations d’épuration fribourgeoises -Planification can-
tonale, Mai 2017 ; Traitement des micropolluants dans les stations d’épuration vaudoises - 
Planification cantonale provisoire, 2016 
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Le projet est au stade des études préliminaires. En l’état, il est prévu de regrouper 9 

STEP et créer une STEP régionale, équipée pour 45'000 équivalent-habitants à l’ho-

rizon 2040, ceci sans prendre en considération les charges supplémentaires (de 

l’ordre de 18'000 à 30'000 équivalent-habitants, voir chapitre 2.2.2) en provenance du 

PAC. 

L’horizon de mise en service de cet important projet est envisagé à 2025-2030. Il 

nécessite en particulier la création d’une nouvelle entité intercommunale et intercan-

tonale, soit un processus politique demandant un temps important. 

Le projet régional de STEP tel que planifié en l’état n’est ainsi pas en mesure de 

répondre en temps utile aux besoins d’équipement générés par le PAC.  

Toutefois, le projet régional et le PAC doivent être coordonnés. Pour ce faire : 

 Le projet régional tiendra compte du PAC dans l’établissement des capacités né-

cessaires à l’horizon de planification considéré (2040) ; 

 Les besoins du PAC en capacité d’épuration finale peuvent être assurés par le 

projet régional, qui devra anticiper la réalisation d’une première tranche, d’une 

capacité suffisante pour l’entreprise « S » en 2021, puis, de manière évolutive, 

pour les implantations ultérieures dans le PAC. 

Le projet régional d’épuration fournit une opportunité pour mettre à disposition les 

capacités de traitement nécessaires. Il est toutefois nécessaire d’anticiper une pre-

mière tranche de réalisation. 

3.5 Equipements existants: synthèse 

Les développements ci-dessus montrent que seules les eaux usées ménagères du 

PAC pourraient théoriquement être raccordées sur la station de pompage de Saint-

Aubin dans un premier temps, pour être acheminées à la STEP de Domdidier pour y 

être traitées. 

Cette solution n’est par contre pas faisable pour les eaux usées industrielles, pour 

lesquelles les capacités de traitement final sont insuffisantes, même avec un renfor-

cement « intra-muros » à Domdidier.  

Il en résulte qu’il est nécessaire de créer des capacités de traitement nouvelles, 

de l’ordre de 18'000 à 30'000 équivalent-habitants (6'000 à 10'000 dans un premier 

temps pour l’entreprise « S »), ceci en utilisant les synergies avec le projet régional 

en cours.  
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4 EQUIPEMENTS À METTRE EN PLACE 

4.1 Prétraitements industriels 

La définition détaillée des installations de prétraitement est du ressort des entreprises. 

En effet, le prétraitement est étroitement lié au processus industriel et est en principe 

à charge de l’entreprise6. 

Pour l’entreprise « S », plusieurs technologies sont envisageables. Une première ana-

lyse grossière, basée sur l’hypothèse d’un prétraitement par méthanisation, a identifié 

un besoin en place de l’ordre de 2'000 m2. Une telle filière comprend typiquement un 

bassin tampon et de pré-acidification, une flottation (éventuellement), un réacteur 

anaérobie et une post-aération. Le biogaz produit peut être valorisé. 

Si d’autres prétraitements sont nécessaires pour les implantations ultérieures, ils sont 

à mettre en place par étapes, de manière à être parfaitement adaptés aux activités de 

l’industrie en question. Ces équipements sont liés à l’activité ; il n’est pas judicieux de 

les anticiper ou réaliser des réserves.  

Globalement, une emprise estimée à 5'000 à 6'000 m2 permettrait de couvrir les be-

soins spatiaux pour les prétraitements pour l’ensemble du PAC. 

4.2 Traitement final 

Le PAC nécessite à court terme (2021) une capacité de traitement biologique de trai-

tement final pour un ordre de grandeur de 720 à 1'200 kg de DCO par jour, soit en 

moyenne 6'000 à 10'000 équivalent-habitants. En fonction de la technologie et de la 

performance définitive du prétraitement, cette valeur sera à ajuster.  De plus, il semble 

intéressant de raccorder de suite la commune de St-Aubin, de manière à délester la 

STEP de Domdidier. 

En faisant l’hypothèse que le projet « S » puisse être extrapolé à l’ensemble du PAC, 

la charge DCO résiduelle à traiter à terme sur un équipement public serait de l’ordre 

de 18'000 à 30'000 équivalent-habitants.  

Deux stratégies ont été examinées dans le cadre de la présente étude : 

1. Réalisation dès le début (2021) d’une capacité correspondant à environ un tiers 

du projet de STEP régional (celui à 45'000 équivalent habitants sans PAC). Sur 

la base du projet régional, qui prévoit un procédé par boues activées, un inves-

tissement de 19 millions de CHF7 a été estimé pour cette tranche 

2. Réalisation évolutive : les capacités sont mises en place par tranches, d’abord 

uniquement pour «S» puis successivement pour des augmentations de charges 

ultérieures. L’investissement initial sera plus faible. Toutefois, de par la construc-

tion par tranches, le coût final global pourrait être un peu plus élevé.  

  
                                                
6 Ceci n’exclut pas que le prétraitement soit mis à disposition et/ou exploité par un tiers  
7 Coût global STEP régionale à 45'000 EH construite « en une fois » : 42.6 millions de CHF. 
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Le 2ème scénario est à privilégier. En effet, il présente les avantages suivants :  

 Solution prévoyante et à long terme, compatible avec le projet régional 

 Souplesse et réactivité pour le développement du PAC 

 Investissement progressif (juste ce qu’il faut pour l’entreprise «S») 

 Adéquation optimale au développement des activités du PAC  

 Exposition faible à des surinvestissements (dans le cas où aucune autre implanta-

tion d’entreprise que « S » ne se ferait) 

 Evite une sous-charge du traitement et les problèmes d’exploitation y relatifs. 

Dans tous les cas, le projet de STEP, même s’il est réalisé par étapes, devra être 

projeté dans son ensemble dès le début, pour éviter tout problème d’utilisation de 

l’espace et de coordination technique. 

4.3 Synergies entre prétraitement des entreprises et traitement final 

Les prétraitements et le traitement ne doivent pas nécessairement se trouver sur un 

même site. Regrouper géographiquement ces activités peut toutefois présenter des 

avantages, comme par exemple : 

 Synergies logistiques (livraison de produits chimiques, évacuation de boues, …) 

 Mutualisation du personnel spécialisé en traitement de l’eau 

 Diminution de distances de transport des eaux à traiter entre le prétraitement et le 

traitement final 

 Synergies pour la valorisation énergétique (biogaz, besoins thermiques pour les 

digesteurs, etc.) 

Par contre, si la distance entre l’industrie et le prétraitement est trop grande, un tel 

regroupement n’est pas possible. En effet, le risque de transporter sous pression des 

eaux usées industrielles fortement chargées et chaudes est lié au temps de séjour 

dans la conduite. Plus ce temps est long, plus on risque de voir démarrer les proces-

sus anaérobies, qui peuvent ensuite perturber le process de traitement ou encore 

créer des problèmes dans la conduite elle-même. Il faut aussi considérer les pro-

blèmes de dépôt. Les périodes d’arrêt de production sont à ce titre particulièrement 

problématiques.  

Des mesures techniques adéquates (régime de pompage adéquat assurant des vi-

tesses suffisamment élevées, purge de la conduite lors d’arrêts, contraintes sur le 

profil en long, etc.) permettent tout de même de franchir une certaine distance si né-

cessaire. 

Sous réserve d’un trop grand éloignement, il est donc recommandé de planifier un 

site de manière à pouvoir y accueillir les prétraitements et le traitement final, ceci sous 

la forme de la STEP régionale. Un tel site aurait une emprise qui est ici évaluée à 

25'000 m2. 
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5 EMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE TRAITEMENT 

5.1 Prétraitements industriels 

Les prétraitements industriels pourront se situer soit à proximité immédiate de l’indus-

trie (et donc à l’intérieur du périmètre du PAC) soit sur le site du traitement final. A ce 

stade la procédure d’affectation, cet aspect peut rester ouvert.  

5.2 Traitement final, STEP régionale 

La thématique de l’emplacement du traitement final nécessite une attention particu-

lière. Le site recherché doit répondre simultanément à plusieurs objectifs et con-

traintes, en partie contradictoires. Il est donc nécessaire de conduire une pesée des 

intérêts. 

Les objectifs et contraintes identifiés sont résumés dans ce qui suit : 

 Les exigences élevées en matière d’hygiène d’un site industriel alimentaire ne per-

mettent pas d’implanter la STEP dans le PAC ou à trop grande proximité de celui-

ci. En particulier, les tours de séchage du produit de l’entreprise « S » prélèvent de 

grandes quantités d’air extérieur ;  

 Le traitement final nécessaire pour le PAC et le projet de régionalisation de l’épu-

ration doivent être coordonnés et situés sur le même emplacement, sous peine de 

ne pas atteindre les objectifs cantonaux de rationalisation et de regroupement des 

STEP par régions ; 

 Le site doit être compatible avec les exigences techniques d’un tel projet, soit mi-

nimaliser les pompages et longueurs de réseaux et se situer à proximité d’un milieu 

récepteur adéquat ; 

 Le choix du site doit s’inscrire dans le cadre des exigences de l’aménagement du 

territoire. Il convient en particulier d’éviter le mitage territorial, de préserver le pay-

sage, de préserver les surfaces d’assolement et de ne pas générer des coûts 

d’équipements disproportionnés (accès, etc.).  

L’étude de la régionalisation de l’épuration et les démarches liées au PAC ont permis 

d’identifier un certain nombre de sites à évaluer. Ces sites découlent d’une part des 

emplacements des STEP existantes, d’autre part de diverses propositions formulées 

par les communes concernées. D’emblée, les franges du périmètre (reliefs du Vully, 

zones riveraines du Lac de Morat, Vallon du Chandon) n’ont pas été considérées pour 

des raisons topographiques évidentes. 

Dans le présent rapport, l’ensemble des 8 sites envisagés est présenté et évalué en 

 Annexe 3. 
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La carte suivante montre les sites qui ont été évalués : 

 

Figure 6: carte des sites évalués 

 

L’analyse menée tant sur le plan du projet régional d’épuration et celui du PAC St-

Aubin montre que le site des Seitorées, situé sur la commune de St-Aubin, est le plus 

adapté pour le projet de STEP. Son emplacement est à considérer comme étant im-

posé par la destination, des alternatives ont été examinées et sont moins appropriées. 
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6 SYNTHÈSE 

Un prétraitement des eaux usées industrielles de l’entreprise «S» est nécessaire 

(exigé par la loi et économiquement judicieux). 

Un traitement final de la charge résiduelle se fait en principe sur un équipement d’épu-

ration public. Un tel équipement est incontournable pour atteindre les valeurs de rejet 

conformes à l’ordonnance sur la protection des eaux et compatibles avec les exi-

gences renforcées au Lac de Morat (phosphore). 

Aucune STEP publique existante à proximité n’est actuellement en capacité d’assurer 

ce traitement final.  

Un projet régional d’épuration intercantonal «Basse Broye/Vully» est en cours 

d’étude, son horizon de réalisation (entre 2025 et 2030) est toutefois trop lointain pour 

le PAC St-Aubin (2021). Son emplacement n’est pas encore défini.  

La possibilité d’un renforcement de la STEP de Domdidier a été étudiée et écarté 

(capacité insuffisante pour le PAC, difficultés de procédure pour un site sur Vaud et 

hors zone à bâtir, investissement non valorisable pour le projet régional, liaison St-

Aubin-Domdidier insuffisante) 

A minima, une solution de prétraitement et de traitement final doit être prête en 2021, 

pour l’implantation de l’entreprise «S».  

Le traitement final constitue une première tranche de la future STEP régionale, di-

mensionnée pour l’implantation de 3x «S», soit l’occupation complète du PAC par des 

activités similaires. Ce traitement final pourra être évolutif et suivre le développement 

du PAC, dans le but de minimaliser les préinvestissements. Le coût d’un traitement 

final compatible immédiatement avec 3x « S » est estimé à 19 MCHF. Une solution 

évolutive demandera moins d’investissement initial. 

Le site de la STEP régionale devra faire l’objet d’une procédure d’affectation coordon-

née avec le PAC. Un site favorable a été identifié au lieu-dit «Les Seitorées », sur la 

commune de Saint-Aubin (FR). 
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7 SUITE DES DÉMARCHES, PLAN D‘ACTION 

7.1 Procédure d’affectation pour le site de la STEP 

Un site favorable a été identifié dans le cadre des démarches liées au PAC (voir cha-

pitre 5.2). Ce site permet d’accueillir de manière successive le traitement final néces-

saire à la première implantation industrielle prévue sur le PAC, puis les implantations 

suivantes et finalement l’entier du traitement des eaux usées de la région « Basse-

Broye Vully ». Le site pourra également accueillir les prétraitements industriels. 

Ce site doit faire l’objet d’une procédure d’affectation, conduite simultanément à 

celle du PAC (principe de coordination, nécessité de justifier l’équipement du PAC). 

 Le SECA mène, en étroite collaboration avec la commune de Saint-Aubin, une 

procédure d’affectation en zone spéciale (art. 18 LAT) pour le site « Les Seitorées ». 

7.2 Prétraitements industriels 

 L’entreprise « S » étudie et projette un prétraitement conforme à l’état de la tech-

nique. Elle collabore avec le SEn pour la bonne coordination de l’interface entre pré-

traitement et traitement final. Le prétraitement devra être défini par l’entreprise « S » 

d’ici à juin 2018. 

7.3 Développement du projet de STEP 

En automne 2018, il est prévu que les communes partenaires du projet régional se 

déterminent quant à leur participation au projet et qu’elles donnent un accord de prin-

cipe (sous forme de convention ou autre à définir) pour le projet de STEP régional sur 

le site retenu. Par la suite, les partenaires du projet poursuivront le projet et dévelop-

peront l’organisation à mettre en place.  

Toutefois, au vu des courts délais de réalisation nécessaire pour la première implan-

tation dans le PAC, il est nécessaire de disposer d’une structure pouvant assurer le 

relais jusqu’à la constitution de la nouvelle entité régionale. 

7.4 Contraintes résultant du planning 

Les délais de réalisation des équipements nécessaires pour le PAC sont courts et 

ambitieux : l’entreprise « S » prévoit de mettre en service son usine d’ici à mi-2021. 

Afin d’assurer une disponibilité de l’équipement à cette date et après analyse d’un 

calendrier de mise en œuvre (voir  Annexe 4), l’élaboration du projet technique 

d'équipement ainsi que l’organisation et le montage financier du projet doivent débuter 

le plus rapidement possible, ceci en parallèle à l’examen préalable du PAC. 

 Il apparaît comme indispensable de constituer un groupe de travail ad hoc chargé 

de développer les lignes directrices établies dans le présent rapport afin de faire d’ici 

l’examen final du PAC des propositions concrètes de réalisation du projet technique 

et d’un montage financier et organisationnel consolidé. 
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7.5 Conclusions générales 

Le présent rapport établit les besoins d’équipement pour le traitement des eaux usées. 

Vu que les équipements publics existants ne permettent pas d’absorber les charges 

à traiter issues du PAC, une solution anticipant le projet d’épuration régional a été 

développée.  

Cette solution permet, à ce stade de la procédure (examen préalable), de considérer 

que l’équipement futur est adéquat et que les démarches nécessaires sont coordon-

nées avec le PAC.  
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Annexe 1 

Note relative aux apports en sels dans les milieux récepteurs 
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M
ÉM

O
 A : SEn 

De : SLE 

Pour information : SCJ, MAT 

Projet : PAC St-Aubin 

N° de projet : A2097.500 

Objet : Entreprise « S » - rejets de sels 

Date : Ecublens, le 27.03.2018 
 

Contexte 

L’entreprise « S » envisage de s’établir sur l’ancien site industriel d’Elanco, à St-Aubin (FR). Le 
but est d’y construire un centre de séchage de lactosérum pour le transformer en lait en poudre. 

La STEP de Domdidier, qui traite les eaux usées de la commune de St-Aubin, n’est, en l’état, pas 

à même de traiter les charges supplémentaires résultant de la future activité industrielle de l’en-
treprise « S ». Il y a donc lieu de définir la meilleure variante de traitement pour ces eaux indus-
trielles. Une composante importante à prendre en compte dans l’étude des variantes est la quan-

tité de sels produite par cette activité. Ce mémo discute des potentiels impacts de ces rejets sur 
l’environnement et la qualité de l’eau potable. 

Production de sels 

Selon les premières informations transmises par l’entreprise « S », les eaux industrielles de la 
future usine seront fortement chargées en sels. Les quantités totales estimées de divers sels 
produites par jour sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Production de sels [kg/j] 
Ca2+ 490 
Mg2+ 90 
Na+ 1108 
K+ 1496 
Cl- 3216 

Tableau 1 : Estimation des charges en calcium, magnésium, sodium, potassium et chlorures produites par l’entre-
prise « S » (données de l’entreprise « S » : « effluents composition E10.P119-FDP-15576-A_entreprise S_sérums 
doux dilué 24000 tES an –ttt effluent cplt »). 
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Concentrations résultant d’un rejet en milieu naturel 

Dans le cadre de l’évaluation de l’impact possible d’un rejet de ces sels directement dans le milieu 

naturel, deux cas de figure ont été envisagés : 

 Rejet dans la Broye (Traitement industriel complet sur site) 
 Rejet dans l’Arbogne (Prétraitement industriel et traitement final sur la STEP de Domdi-

dier) 

Le tableau 2 ci-dessous présente les concentrations en sels résultant d’un rejet de ces sels dans 

la Broye et dans l’Arbogne par temps sec et en moyenne annuelle. Les débits de la Broye sont 
mesurés en amont du futur site d’implantation, à la Caserne d’aviation de Payerne (561’660 / 
187’320) alors que les débits de l’Arbogne sont mesurés à hauteur du haras national (568'020 / 
192'860), environ 1km à l’aval de l’exutoire de la STEP de Domdidier. 

 Débit [m3/j] Ca2+ [mg/l] Mg2+ [mg/l] Na+ [mg/l] K+ [mg/l] Cl- [mg/l] 
Broye Qmoyen 756‘200 0.6 0.1 1.5 2.0 4.3 
Broye QTS 242‘064 2.0 0.4 4.6 6.2 13.3 
Arbogne Qmoyen 76‘666 6.4 1.2 14.5 19.5 41.9 
Arbogne QTS 30’586 16.0 2.9 36.2 48.9 105.1 
Arbogne Q347 21‘744 22.5 4.1 51.0 68.8 147.9 

Tableau 2: Concentrations en calcium, magnésium, sodium, potassium et chlorures résultant du rejet des charges 
de l’entreprise « S » directement dans le cours d’eau (sans tenir compte des concentrations déjà présentes dans le 
cours d’eau). Qmoyen correspond à la moyenne pluriannuelle (2012-2014), QTS à la moyenne des deux mois les plus 
secs sur 3 ans (2012-2014) et Q347 au débit d’étiage. Les données concernant la Broye proviennent de la station hy-
drologique fédérale de l’OFEV et celles de l’Arbogne de la veille hydrologique de la DGE-DIRNA-EAU. 

Ces concentrations ont ensuite été comparées à des valeurs mesurées dans les cours d’eau en 

question (tableau 3). On peut remarquer que la hausse de concentration en ce qui concerne le 
calcium et le magnésium n’est pas très importante et ne sera pas problématique, ces minéraux 

étant présents dans les cours d’eau en concentrations élevées, même à l’état naturel. Le pro-

blème provient essentiellement des chlorures qui sont rejetés dans le milieu naturel en quantités 
importantes et qui peuvent être source de problèmes en hautes concentrations. 

 Débit [m3/j] Ca2+ [mg/l] Mg2+ [mg/l] Cl- [mg/l] 
Broye - état 2010 90’720   >20 
Arbogne - état 2004 47’088 100 20 22 

Tableau 3 : Concentrations en calcium, magnésium et chlorures mesurées dans la Broye et dans l’Arbogne lors de 

campagnes de mesures. Le prélèvement dans le Broye a été effectué à la hauteur de Bressonnaz alors que celui 
dans l’Arbogne a été effectué au haras national. 

Impacts d’un rejet sur la production d’eau potable 

L’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) ne définit pas d’exigence concernant le chlorure 

dans les eaux déversées. Cependant, celle-ci définit une exigence pour les eaux du sous-sol 
utilisées comme eau potable ou destinées à l’être, la limite étant à 40 mg/l Cl-. On observe, de 
plus, des problèmes de corrosion à partir de 80 mg/l et une altération du goût de l’eau à partir de 
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100 mg/l1. Le lac de Morat sert de source d’eau potable à environ 7400 habitants. Actuellement, 

la concentration en chlorure dans le lac de Morat est de l’ordre de 20 mg/l, ce qui en fait l’un des 

plus concentrés en Suisse. De plus, la tendance générale sur 30 ans semble être à la hausse. 
La Broye représentant environ 75% des débits entrants et l’augmentation de concentration 

moyenne attendue dans le Broye liée aux eaux industrielles de l’entreprise « S » étant de 4.3 mg 
Cl-/l, on peut s’attendre à une augmentation d’environ 3.2 mg Cl-/l dans le lac de Morat. Cette 
hausse n’est pas négligeable mais ne remet, à court terme, pas en question la production d’eau 

potable à partir des eaux du lac de Morat. Toutefois, si la tendance à l’augmentation de la con-
centration se poursuit, le rejet de quantités importantes de chlorures dans un affluent du lac de 
Morat pourrait s’avérer problématique à plus long terme. Quant à la hausse dans les lacs de 
Neuchâtel et de Bienne, on l’estime à 0.6 mg/l. 

 

Figure 1 : Evolution de la concentration en chlorures dans le lac de Morat (1982-2016). (Source : www.les3lacs.ch) 

Impacts d’un rejet sur l’écosystème 

Les impacts d’un rejet de quantités importantes de sels, respectivement des chlorures, sur les 
écosystèmes ne sont que peu connus. En ce qui concerne les seuils de toxicité pour les orga-
nismes aquatiques, l’Eawag mentionne des domaines de concentration jugés toxiques pour les 
poissons de l’ordre du g/l. Divers tests écotoxicologiques effectués sur des daphnia magna et 
invertébrés révèlent des valeurs LC50 de plusieurs centaines de mg/l de chlorure. Un rejet dans 
la Broye peut donc être considéré comme sans conséquences d’un point de vue écotoxicologique 

(tableau 2). Quant à un éventuel rejet dans l’Arbogne, l’impact serait plus important, entrainant 
en moyenne une augmentation de 200% de la concentration de chlorures dans le cours d’eau 

                                                

1 Boller M., Bryner A., Questions fréquentes sur le salage des routes, Eawag, 2011 
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alors qu’à l’étiage la quantité de sels rejetés occasionnerait une hausse de l’ordre de 700%. Ces 
quantités sont considérables mais d’un point de vue global, les rejets actuels en ammonium de 
la STEP de Domdidier sont plus néfastes pour l’écosystème de l’Arbogne que les sels. En effet, 
la STEP rejette actuellement en moyenne 16.2 kg N-NH4/j. Il en résulte une concentration dans 
l’Arbogne en moyenne de 0.21 mg N/l (ou 0.27 mg NH4/l) et à l’étiage de l’ordre de 0.75 mg N/l 
(ou 0.97 mg NH4/l), valeurs qui dépassent les exigences relatives à la qualité des eaux de l’OEaux 

(0.2 mg/l N (T>10°C)). Avec un pH à 8.4 (état Arbogne 2004), environ 10% de l’ammonium total 
se trouve sous la forme d’ammoniaque, cause principale de la toxicité du système NH3/NH4

+. On 
peut donc s’attendre à des concentrations en ammoniaque de l’ordre de 0.03 mg NH3/l en 
moyenne et de 0.1 mg NH3/l à l’étiage. Ces valeurs sont problématiques pour les poissons car 
elles se situent au-delà de la concentration sans effet observable (NOEC) de l’ammoniaque pour 

les truites, qui varie entre 0.005-0.014 mg NH3/l2. Ainsi, si les eaux industrielles de l’entreprise 
« S » en venaient à être traitées à la STEP de Domdidier, une amélioration importante de la 
nitrification est un prérequis indispensable et qui est prioritaire par rapport à une réduction éven-
tuelle des flux de sels.  

Conclusion 

Les charges de sels produites par l’entreprise « S » pourraient être rejetées sans traitement pré-
alable dans le milieu récepteur sans conséquences critiques pour l’écosystème. Toutefois, afin 
de limiter les facteurs de stress pour l’écosystème, un rejet dans la Broye devrait être privilégié. 

En effet, dans le cas d’un rejet dans l’Arbogne, la concentration en Cl- atteindrait des valeurs très 
élevées pendant la période la plus sèche. Il serait peu judicieux de rejeter des charges supplé-
mentaires dans un cours d’eau dont la qualité des eaux n’est d’ores et déjà pas satisfaisante. Il 
n’y a à l’heure actuelle pas de contraintes concernant la production d’eau potable, pour autant 
que les valeurs problématiques de 80 mg Cl-/l ne soient pas atteintes dans le lac. L’admissibilité 

des rejets de sels dans la Broye devra cependant être étudiée plus en détail lorsque les charges 
et le process de l’entreprise « S » seront mieux connus. Il serait également intéressant d’évaluer 

le potentiel de valorisation des sels en lien avec un traitement spécifique de ces-derniers. 
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Annexe 2 

Devis pour le renforcement de la STEP de Domdidier 
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Annexe 3 

Evaluation des sites potentiels de STEP 
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Annexe 4 

Planning prévisionnel de réalisation d’une première étape de STEP né-
cessaire pour le PAC 
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Phase

1 attribution études "STEP masterplan", "montage de projet" et "affectation" 

2 dimensionnement STEP future, variantes, phasage, analyse multicritère

3 choix de la filière par le canton / SEN / émissaire des eaux usés 

4 plan de masse de la variante choisie, phasage, devis estimatif, cout d'exploitation

5 rendu du rapport technique "étude d'implantation, devis, coût d'exploitation" 

6 étude montage financière - catalogue des solutions, analyse multicritère

7 choix de la filière par le canton / promotion économique / émissaire des eaux usés 

8 étude détaillé de la solution retenue, calculs, projet de contrat de mise en œuvre

9 rendu du rapport financière et du projet du contrat financière 

10 Préparation du dossier d'affectation pour le site

11 étude des rapports et préparation de la décision

12 approbation des rapports et libération du projet 

13 appel d'offres ouvert "team planificateur général", adjudication et contrat 

14 phase 31-32 avant-projet et projet d'ouvrage

15 mise à l'enquête / durée de la mise à l'enquête 

16 permis de construire issu 

17 appel d'offres ouvert génie civil / équipement / second œuvre

18 phase 51 plans d'exécution

19 ouverture du chantier 

20 travaux préparatoires sans permis de construire

21 travaux génie civil / tests d'étanchéité

22 travaux de montage d'équipement, câblage, automate, mise en service

23 tests de performance, réception finale et transfert de la propriété 

24 réserve

Ingénierie
Aménagement du territoire
Montage de projet
Procédures
Appels d'offres 
Exécution
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